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OBJECTIFS 

 

 

 

 

 

 

PUBLIC CIBLE 

 

 

 

 

FORMATRICE 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

Commentaire et analyse des : 

▪ Nouvelles dispositions budgétaires et fiscales de la loi de finances de l’année 2026 

▪ Mettre à jour le dossier fiscal de l’entreprise par une meilleure compréhension des nouvelles 

dispositions de la loi de finances. 

 

▪ Dirigeants de sociétés; 

▪ Fiscalistes, Chefs comptables, Comptables, Auditeurs internes et Contrôleurs de gestion ; 

▪ Financiers, Responsables administratifs, Responsables juridiques ; 

▪ Chargés de clientèle et autres cadres des banques, intermédiaires en bourse, sociétés de gestion, 

compagnies d'assurances et de leasing;  

 

 

 

 Mme. Habiba LOUATI 
 

▪ Ex-Directrice Générale de la Législation Fiscale 

 

 

 



 

  

 

PROGRAMME 

 
08H45-09H00 Accueil des Participants 

09h00-11h00 

 

 

L’animatrice, grande spécialiste de la réglementation fiscale, décortiquera les principales 

mesures de la nouvelle loi de finances 2026. 

 

Point par point, les nouvelles dispositions seront présentées, analysées et leur impact sur les 

entreprises sera mis en avant. 

 

 

11h00-11h15 Pause-café 

11h15-13h00 

Le passage en revu détaillé de la nouvelle loi de finances, sera l’occasion pour les participants 

de relever les problématiques qu’elle leur inspire et de recevoir les explications et les 

recommandations de l’experte en la matière. 

13h00-14h00 Déjeuner 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

         


